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COIFFEUR 
 

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SUPERIEUR 
 

 

1. FINALITES DE LA SECTION 

1.1. Finalités générales 

Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant 
l'Enseignement de promotion sociale, cette section doit : 

♦ concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion 
professionnelle, sociale et culturelle ; 

♦ répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des 
administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-
économiques et culturels. 

1.2. Finalités particulières 

Cette section vise à permettre à l’étudiant, à travers toutes les activités d’enseignement, de 
développer des compétences techniques et pratiques lui permettant d’assurer les fonctions de 
coiffeur. 

Le coiffeur est le professionnel qui effectue des soins et traitements capillaires dans un but 
d’hygiène et d’esthétique. 

Il réalise les différents services de coiffure dans les temps de réalisation définis : le 
shampoing, les soins du cheveu, la coloration et/ou la décoloration du cheveu, la coupe de 
cheveux, le soutien de coiffure, la mise en plis ou le brushing, les coiffures de circonstances, la 
taille de la barbe, des favoris ou de la moustache. Il est à même de composer les formules de 
mélanges des produits : création, préparation, application des mélanges ; il développe donc 
une vision de l’acte technique dans un processus global et fait preuve de créativité.  

Pour satisfaire parfaitement le client, le coiffeur établit avec le client une relation 
professionnelle. Il conseille et aide au choix des coiffures, coupes et produits capillaires. Il 
coiffe en tenant compte de la mode, des innovations technologiques, de la morphologie et du 
goût du client. 

 

Le profil de formation de « Coiffeur », élaboré dans le cadre des travaux du SFMQ et 
approuvé par le Gouvernement de la Fédération Wallonie Bruxelles, le 25 avril 2013 a servi de 
référence pour fixer le contenu des divers dossiers pédagogiques de cette section. 
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2. UNITES D’ENSEIGNEMENT CONSTITUTIVES DE LA SECTION 
 

Intitulés Classement 
des unités Codification des unités Unités 

déterminantes 
Nombre de 

périodes 
Domaines de 

formation 
Correspondances 

UAA 

Coiffure : shampooing, soins 
capillaires, coupes de base et 
brushings pour dame – niveau 1 

ESIT 83 16 01 U11 D1  140 805 UAA 1/1 

Coiffure : shampooing, soins 
capillaires, coupes de base et 
brushings pour dame – niveau 2 

ESST 83 16 02 U21 D1 X 100 805 UAA 1/2 

Coiffure : permanente, 
défrisage, touching – niveau 1 ESIT 83 16 04 U11 D1  80 805 UAA 2/1 

Coiffure : permanente, 
défrisage, touching – niveau 2 ESST 83 16 05 U21 D1 X 100 805 UAA 2/2 

Coiffure : permanente, 
défrisage, touching – stage ESST 83 16 10 U21 D1  120/20 805 UAA 2/3 

Coiffure : colorations fugace et 
semi-permanente, mises en plis  ESIT 83 16 06 U11 D1  60 805 UAA 3/1 

Coiffure : coloration ton sur ton ESST 83 16 07 U21 D1  100 805 UAA 3/2 
Coiffure : coupe combinée, 
coupe mixte, brushing tendance 
et rasage 

ESST 83 16 03 U21 D1 X 160 805 UAA 4 

Coiffure : coloration 
d’oxydation et décoloration ESST 83 16 08 U21 D1 X 240 805 UAA 5/1 

Coiffure : coloration et 
décoloration - stage ESST 83 16 11 U21 D1  120/20 805 UAA 5/2 

Coiffure : coiffures de 
circonstance ESST 83 16 09 U21 D1  80 805 UAA 6 

Epreuve intégrée de la section : 
coiffeur ESSQ 83 16 00 U22 D1  40/20 805  

 
 

TOTAL DES PERIODES DE LA SECTION  
A) nombre de périodes suivies par l'étudiant 1340 
B) nombre de périodes professeur 1120 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3. MODALITES DE CAPITALISATION DE LA SECTION : COIFFEUR 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

UAA 5 : Réaliser un shampooing, des soins capillaires 
spécifiques, une coloration ou une décoloration (mèches) 
d’oxydation adaptés pour Dame et pour Homme. 

 

UAA1 : Réaliser un shampooing, des soins capillaires, une 
coupe de base et un brushing adaptés pour Dame. 

UAA 3 : Réaliser un shampooing, des soins capillaires  
spécifiques, une coloration (semi-permanente ou ton sur ton) 
et une mise en plis (pinces et rouleaux) adaptés pour Dame et 
pour Homme. 

UAA2 : Réaliser un shampooing, des soins capillaires 
spécifiques, une permanente, un défrisage (lissage durable) et 
un touching adaptés pour Dame et Homme. 

 
 

 

Epreuve Intégrée de la Section : Coiffeur 40 p / 20 p 

UAA 3/1 
Coiffure : colorations fugace 

et semi-permanente,  mises en 
plis  
60 p 

UAA 4 : Réaliser un 
shampooing, des soins 
capillaires, une coupe 
combinée et un brushing 
tendance adaptés pour 
Dame et pour Homme ; 
réaliser un soin de barbe, 
de moustache et/ou de 
favoris pour Homme. 
 

 
UAA 5/1 

Coiffure : coloration 
d’oxydation et décoloration 

240 p  

UAA 5/2 
Coiffure : coloration et 

décoloration - stage 
120 p/20p  

UAA 2/3 
Coiffure : permanente, 

défrisage, touching – stage  
120 p/20p 

UAA 6 : Réaliser une 
coiffure de circonstance 
adaptée pour Dame et pour 
Homme. 

 
 

 
 
 
 
 

UAA 1/1 
Coiffure : shampooing, soins 
capillaires, coupes de base et 

brushings pour dame – niveau 1 
140 p 

 

UAA 2/1 
Coiffure : permanente, 

défrisage, touching – niveau 1 
80 p 

UAA 2/2 
Coiffure : permanente, 

défrisage, touching – niveau 2 
100 p 

UAA 1/2 
Coiffure : shampooing, soins 
capillaires, coupes de base et 

brushings  pour dame – niveau 2 
100 p 

UAA 3/2 
Coiffure : coloration ton sur 

ton  
100 p 

UAA 6 
Coiffure : coiffures de 

circonstance 
80 p 

 
 

UAA 4 
Coiffure : coupe combinée, 

coupe mixte, brushing 
tendance et rasage  

160 p 
 



4. TITRE DELIVRE A L'ISSUE DE LA SECTION 
 

Certificat de qualification de « Coiffeur » correspondant au certificat de qualification de 
« Coiffeur » délivré par l’enseignement secondaire supérieur de plein exercice. 
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Conseil général de  
l’Enseignement de Promotion sociale 

Profil professionnel adopté le 27 mars 2014 
Enseignement secondaire supérieur 

 
 
 
 
 

COIFFEUR 
 

 
 
 
I.  CHAMP D’ACTIVITES 

Le coiffeur1 est le professionnel qui effectue des soins et traitements capillaires dans un but 
d’hygiène et d’esthétique. 
 
Il réalise les différents services de coiffure dans les temps de réalisation définis : le shampoing, 
les soins du cheveu, la coloration et/ou la décoloration du cheveu, la coupe de cheveux, le soutien 
de coiffure, la mise en plis ou le brushing, les coiffures de circonstances, la taille de la barbe, des 
favoris ou de la moustache. Il est à même de composer les formules de mélanges des produits : 
création, préparation, application des mélanges ; il développe donc une vision de l’acte technique 
dans un processus global et fait preuve de créativité. 
 
Pour satisfaire parfaitement le client, le coiffeur établit avec le client une relation professionnelle. 
Il conseille et aide au choix des coiffures, coupes et produits capillaires. Il coiffe en tenant compte 
de la mode, des innovations technologiques, de la morphologie et du goût du client. 
 
Il exerce son métier sous la responsabilité d’un supérieur hiérarchique, au sein d’une équipe de 
travailleurs exerçant le même métier ou d’une équipe pluridisciplinaire. 
 
 
 
 

II. ACTIVITES CLES 

Dans le respect des règles de sécurité, d’hygiène, d’ergonomie et de protection de 
l’environnement, 
dans le respect des temps de réalisation définis, 

♦ réaliser des coupes pour hommes et dames ; 

♦ réaliser des mises en forme temporaires (mises en plis, brushings,…) pour hommes et pour 
dames ; 

♦ réaliser des mises en forme de longue durée (permanentes, défrisage, lissage,…) pour 
hommes et pour dames ; 

♦ réaliser des colorations complètes ou de mèches pour hommes et pour dames ; 

♦ réaliser des décolorations complètes ou de mèches pour hommes et pour dames ; 

♦ réaliser les soins barbe, moustache et favoris ; 

♦ réaliser des coiffures de circonstance (chignons…) pour hommes et pour dames ; 

 
 
 
 

 
1 Le masculin est utilisé à titre épicène. 
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III. LIEUX D’EXERCICE DU METIER 

L’environnement de travail est marqué par la diversité: 

♦ des structures : simples salons de coiffure ou « multisalons » (mini-groupes), domicile du 
client, établissements médicaux, hôpitaux, maisons de repos, hôtels, instituts de beauté,… 

♦ des secteurs : service à la personne, loisirs, mode, médico-social, spectacle et tourisme.  
 

 
IV. SITOGRAPHIE 

www.sfmq.cfwb.be :  

Source SFMQ – Productions SFMQ/CCPQ - > 8. Métiers des services aux personnes – Coiffeur 
(SFMQ) – Profil métier.pdf–. 

 

http://www.sfmq.cfwb.be/
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Profil d’équipement 
 
 

COIFFEUR / COIFFEUSE 
 
 
Les métiers décrits par le S.F.M.Q. sont accessibles aux hommes et aux femmes, selon les directives légales en la matière. Afin de faciliter la 
lecture, les métiers sont désignés par le genre grammatical masculin dans la suite du document. 
 

 
EQUIPEMENT DE BASE 

 
1. Infrastructure :  

Locaux : 

 Salon de coiffure 

 Local stockage Matériels et Produits 

 (Buanderie) entretien matériel … (eau chaude, eau froide) 

 Vestiaire, toilettes 

Eclairage adapté (lumière naturelle ou éclairage artificiel restituant la lumière du jour ; stores  si 
nécessaire pour protéger de l’éblouissement par l’entrée du soleil directe) 

Force motrice : chaque emplacement permet l’emploi de différents appareillages (casques,  sèche-
cheveux …) 

Système d’aération : adapté. 

Equipement général : ordinateur avec connexion Internet. 

 

 

2. Mobilier et appareils : 

- Fauteuils modulables en hauteur et inclinables, tabourets à roulettes, tables de travail à roulettes, 
tablette de coiffage / miroir / éclairage adapté / prise de courant 

- Rampe de lavage, lave-têtes, robinets de mixage eau chaude-eau froide 

- - Casques séchoirs (mise en plis), appareils d’activation de chaleur (permanente, coloration, 
 soins…) 

- Stérilisateurs 

- Comptoir, Caisse enregistreuse 

- Armoires de rangement de petit matériel, de produits … 

 

 

 

Dépôt ChaCA le 01/03/2013 
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3. Petit matériel : 

- Têtes malléables (et étaux de fixation), sections, mèches … de natures différentes pour 
apprentissages de séparations, enroulages, mise en plis, coupes… ; vaporisateur  

- Shampooings, Soins capillaires : peignes, brosses, cape de protection, serviettes … 

- Coupe : capes de protection, pinces de séparation, peignes, ciseaux (droits, sculpteurs …), rasoir,  
tondeuse, brosse de nuque, lames, milcoupe … 

- Permanente : serviettes, capes de protection, protège-lunettes, brosses, démêloir, peigne à queue, 
bols non métalliques (pour réducteur et neutralisant), doseurs en plastique, pinceau d’application, 
gants protecteurs, supports d’enroulage différents (bigoudis/enrouleurs classiques, bracelets, 
permers, dulceurs, vagueurs …), pics, papier-pointes, sépare-mèches, spatule, planchette … bonnet, 
minuteur … 

- Défrisage : serviettes, capes de protection, protège-lunettes, pinces croco, brosse, peigne à queue, 
peigne démêloir, spatule, gants de protection, pinceau, éponge, bol non  métallique, papiers 
isolants, minuteur, planchette, éponge … 

- Coloration / Décoloration : serviettes, cape de protection, bols non métalliques, doseurs, pinceaux, 
gants protecteurs, peignes, pinces de séparations, rouleaux papier aluminium, spatules à mèches, 
crochets à mèches, bonnets à mèches … 

- Séchage (Mise en plis/Brushing) et Coiffage : serviettes, cape de protection, pinces de séparations, 
rouleaux de longueurs et couleurs différentes, brosses (formes et diamètres différents), peignes (pour 
séparer, démêler, crêper …), fers à  onduler/boucler, pinces chauffantes, sèche-cheveux … 

- Coiffures de circonstances : cf. matériel de colo/décolo et séchage + artifices, ornements, herbys, 
fourches, crêpons … 

- Coupe / Entretien Barbe, Moustache, Favoris : capes de protection, peignes, ciseaux … Blaireau, 
rasoir, bol à barbe, cuir à rasoir … tondeuse, pierre d’alun, crayon hémostatique… 

 

 

4. Produits : 

- Shampooing, Soins capillaires 

- Permanente Défrisage, de protection du visage, de soins capillaires spécifiques ; 

- Coloration / Décoloration, de protection du visage, de soins capillaires spécifiques ; 

- Fixation et Finition 

- Soins Barbe / Moustache / Favoris 

Les différents produits sont : 

- adaptés aux différents types de cuir chevelu (normal, gras, sec, pelliculeux …), de cheveux (nature : 
fins/moyens/gros, gras/secs/sains, lisses/raides, ondulés/souples, crépus/frisés, 
naturels/décolorés/colorés/décapés/méchés/sensibilisés/permanentés/défrisés …), d’anomalies / 
affections, 

- présentés sous des formes différentes : en flacon, en lotion, en mousse, en gel, en crème, en spray … 

- issus de firmes différentes afin de permettre la comparaison des modes d’application, effets … 
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5. Matériel et produits d’entretien, d’hygiène, de sécurité : 

- Distributeur à savon, rouleaux essuie-tout, mouchoirs en papier, rouleaux d’ouate … 

- Gants, tabliers de protection … 

- Trousse de secours 

- Balais, ramassette, sacs poubelles, poubelles (tri sélectif), matériel et produits de maintenance des 
locaux / mobilier / appareillages … 
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INFORMATIONS UTILES (à titre indicatif) 

 

Contacts et adresses utiles : 

- Union des Coiffeurs Belges www.ubk-ucb.org 

- -Centre de formation du Fonds de Sécurité d’Existence CP314 (coiffure, soins de beauté, fitness) 
www.coachbelgium.be 

- -Centres de technologies avancées : cadastre des équipements pédagogiques www.enseignement.be 

- Centre « Zénobe Gramme » : interface entre les écoles techniques / professionnelles et les 
entreprises. Cette asbl récolte du matériel dans les entreprises qui peut être utilisé par les 
établissements scolaires pour leur équipement dans le cadre de la formation des élèves. 
http://users.skynet.be/zenobe.gramme 

- Déclaration de Dresde www.coiffure.eu 

- Coiffeur futé www.coiffeurfute.be (site SPF Santé) 

- Charte de Bari www.coiffure.eu 

- Gestion du risque chimique www.toxpro.be 

- SFMQ : www.sfmq.cfwb.be : Source SFMQ – Productions SFMQ/CCPQ - > 8. Métiers des services 
aux personnes – Coiffeur (SFMQ) – Profil métier.pdf–. 

 
 

 

 

http://www.ubk-ucb.org/
http://www.coachbelgium.be/
http://www.enseignement.be/
http://users.skynet.be/zenobe.gramme
http://www.coiffure.eu/
http://www.coiffeurfute.be/
http://www.coiffure.eu/
http://www.toxpro.be/
http://www.sfmq.cfwb.be/
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